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LES REFORMES FISCALES 2010LES REFORMES FISCALES 2010
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TVA – réforme de la territorialité des services
(loi de finances 2010)

TVA – réforme de la territorialité des services
(loi de finances 2010)
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TVA – réforme de la territorialité des services 
Paquet TVA
TVA – réforme de la territorialité des services 
Paquet TVA

Territorialité des
prestations de prestations de 

servicesservices

Obligation Obligation 
nouvellenouvelle : 
déclaration 

européenne de services
(DES)

Un des objectifs : lutter contre la fraude

Réforme 
de la procprocéédure dure 

de de 
remboursement remboursement 

de TVA aux de TVA aux 
entreprises entreprises 
éétrangtrangèèresres
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TVA – réforme de la territorialité des services
Principe général du lieu d’imposition
TVA – réforme de la territorialité des services
Principe général du lieu d’imposition

France AllemagneA BPrestation

France Canada
Avant : facture TTC
2010 : facture HT

A B

« B to B » : le preneur est un assujetti ou assimilé
Avant : lieu du prestataire (A)
2010 : lieu du preneur (B)

Exemple : Travaux et expertise sur biens meubles
Réparation de pièces de moteur en France

« B to C » : le preneur est non assujetti
Lieu du prestataire A (pas de changement)
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TVA – réforme de la territorialité des services
Notions clés
TVA – réforme de la territorialité des services
Notions clés

France Allemagne

Prestation
Facture HT

Assujetti
personne morale non assujettie mais identifiée (ex : établissement public)
assujetti partiel (ex : holding)
assujetti non redevable (ex : association)

Lieu  établissement stable (autonomie + moyens matériels et humains)

Succursale A
Société A

Conseiller
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TVA – réforme de la territorialité des services
Exceptions / Formalisme
TVA – réforme de la territorialité des services
Exceptions / Formalisme

A compter du 1er janvier 2010, les entreprises prestataires devront 
veiller à modifier les mentions de leurs factures afin de justifier, lorsque 

le cas se présente, que la taxe n’est pas collectée par le prestataire.

(Vérification de la qualité d’assujetti du destinataire dans une situation B to B)
Site http://ec.europa.eu/taxation_customs/vies

!

ExceptionsExceptions

Prestations liées à
des immeubles : 
lieu de situation

Location court terme de 
véhicules : lieu de mise à

disposition

Vente à consommer 
sur place : 

lieu d’exécution
etc…
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TVA – réforme de la territorialité des services
Aménagement des déclarations de TVA
TVA – réforme de la territorialité des services
Aménagement des déclarations de TVA

Tout assujetti qui acquiert des prestations de services pour lesquelles il doit 
auto-liquider la TVA sera tenu, à compter du 1er janvier 2010, de déclarer :

- sur la ligne 2A de la déclaration CA3, le montant des services  
intracommunautaires acquis auprès d’un assujetti établi dans un autre Etat 
membre ;

- sur la ligne 02 « Autres opérations imposables », le montant des 
services acquis auprès d’un assujetti non établi dans l’Union européenne

Maquette de la dMaquette de la dééclaration CA3 de janvier 2010claration CA3 de janvier 2010
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TVA – réforme de la territorialité des services
Une nouvelle obligation : la DES
TVA – réforme de la territorialité des services
Une nouvelle obligation : la DES

Les redevables concernLes redevables concernééss
Tout prestataire rendant un service à un assujetti établi dans un autre Etat 

membre.

Lorsque le service fait l’objet d’une auto-liquidation de la TVA dans le pays du 
preneur dans le cadre du régime général issu des nouvelles règles de territorialité

Les modalitLes modalitéés de ds de déépôtpôt
Déclaration simple dont le contenu est limité : identification du prestataire, période 

de référence, montant HT des prestations, n° TVA intra du preneur  

Dépôt mensuel au plus tard le 10 du mois suivant la période d’exigibilité de la TVA 

Télédéclaration obligatoire (sauf pour les redevables relevant de la franchise en 
base) via le portail PRODOU@NE PRODOU@NE relevant de la DGDDI 

NB : dispositif similaire à celui existant pour les DEB
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TVA – réforme de la territorialité des services
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère

TVA – réforme de la territorialité des services
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère

Objectif : simplifier la démarche de remboursement pour les entreprises

Procédure dématérialisée via le portail électronique de la DGFIP

Adhérer au service de « démarche en ligne » dans l’espace abonné du 
professionnel (délégation possible auprès d’un tiers)

Saisie en ligne du formulaire avec des contrôles bloquants :

Identification du requérant, données générales et compte bancaire

Relevé d’achats avec description des dépenses à l’aide de codes harmonisés

Possibilité de joindre des fichiers de copies dématérialisées limités à 5 Mo

Délivrance d’un accusé de réception du dépôt par la DGFIP qui traite le dossier de 
l’entreprise avec son homologue dans le pays concerné



5

13© 2010 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG 
International, une coopérative de droit suisse. Tous droits réservés.  

TVA – réforme de la territorialité des services 
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère

TVA – réforme de la territorialité des services 
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère
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TVA – réforme de la territorialité des services 
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère

TVA – réforme de la territorialité des services 
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère
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TVA – réforme de la territorialité des services
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère

TVA – réforme de la territorialité des services
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère
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Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère

TVA – réforme de la territorialité des services
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère
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TVA – réforme de la territorialité des services 
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TVA – réforme de la territorialité des services 
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère
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TVA – réforme de la territorialité des services 
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère

TVA – réforme de la territorialité des services 
Nouvelle procédure de remboursement de TVA étrangère

20

Réforme de 
la taxe professionnelle

Réforme de 
la taxe professionnelle
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Réforme TP
Assujetti et principes
Réforme TP
Assujetti et principes

Immeubles

Investissements
productifs

Immeubles
(CFE)

[0 - 1,5%] 
* Valeur Ajoutée

(CVAE)

Taxe professionnelle 
(TP)

Contribution économique territoriale 
(CET)

1,5% VA (*) < TP < 3,5% VA CET < 3% VA

A 
  s

   
s 

  i
   

e 
  t

   
t  

 e

CFE : cotisation foncière des entreprises

CVAE : cotisation sur la VA des entreprises
(*) Entreprises dont le chiffre 

d’affaires > 7 600 000€
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Réforme TP
La Cotisation Foncière des Entreprises
Réforme TP
La Cotisation Foncière des Entreprises

Valeur locative
des biens

passibles de la
taxe foncière

Mêmes règles que
celles applicables
en matière de TP

Base d’imposition Taux d’imposition

Réduction des taux de 
16%

X

Immeubles, terrains dont le 
redevable dispose pour les 

besoins de son activité
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Réforme TP
La Cotisation Foncière des Entreprises
Réforme TP
La Cotisation Foncière des Entreprises

Dégrèvement pour réduction
d’activité

Dégrèvements pour
Investissements nouveaux

Dispositifs maintenus Dispositifs supprimés

Cotisation minimale fixée par
le conseil municipal

Dégrèvement de 50% au titre
de la 1ère année d’activité

Crédit de 1.000 € / salarié
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Réforme TP
La Cotisation Foncière des Entreprises – déclaration et décaissements
Réforme TP
La Cotisation Foncière des Entreprises – déclaration et décaissements

Obligations déclaratives maintenues 

Calendrier proche de celui de l’ancienne TP

AnnAnnéée Ne N--22 AnnAnnéée Ne N AnnAnnéée N+1e N+1AnnAnnéée Ne N--11

PPéériode de riode de 
rrééfféérence rence 

pour la CFEpour la CFE

DDééclaration claration 
en mai pour en mai pour 
imposition imposition 

en Nen N

Au 15/06 Au 15/06 
Acompte Acompte 

50% sur base 50% sur base 
10 % TP 200910 % TP 2009

Au 15/12 Au 15/12 
SoldeSolde
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Réforme TP
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises
Réforme TP
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

DispenseDispense< 152 500 < 152 500 €€
0%0%< 500 000 < 500 000 €€

< 0.5%< 0.5%< 3 000 000 < 3 000 000 €€

% * Valeur ajout% * Valeur ajoutééeeChiffre dChiffre d’’affairesaffaires

= 1.5%= 1.5%> 50 000 000 > 50 000 000 €€
< 1.5%< 1.5%< 50 000 000 < 50 000 000 €€
< 1.4%< 1.4%< 10 000 000 < 10 000 000 €€

Cotisation sur la VA des entreprises>Cotisation sur la VA des entreprises>

CVAE = [1.5 % CVAE = [1.5 % -- x ] * Valeur ajoutx ] * Valeur ajoutééee
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Réforme TP
Exemple de calcul de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises
Réforme TP
Exemple de calcul de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

DispenseDispense< 152 500 < 152 500 €€
0%0%< 500 000 < 500 000 €€

< 0.5%< 0.5%< 3 000 000 < 3 000 000 €€

% * Valeur ajout% * Valeur ajoutééeeChiffre dChiffre d’’affairesaffaires

= 1.5%= 1.5%> 50 000 000 > 50 000 000 €€
< 1.5%< 1.5%< 50 000 000 < 50 000 000 €€
< 1.4%< 1.4%< 10 000 000 < 10 000 000 €€

Cotisation sur la VA des entreprisesCotisation sur la VA des entreprises

Exemple : CA 20 MExemple : CA 20 M€€ pour une VA de 9 Mpour une VA de 9 M€€

Coefficient : 1.4 % + 0.1 % * (20 MCoefficient : 1.4 % + 0.1 % * (20 M€€ -- 10 M10 M€€) / 40 M) / 40 M€€ = 1.425 % arrondi = 1.425 % arrondi àà 1.43 %1.43 %

CVAE = 9 MCVAE = 9 M€€ * 1.43 % = 128 700 * 1.43 % = 128 700 €€
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Réforme TP
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises
Réforme TP
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

Un minimum de cotisation qui ne peut être < Un minimum de cotisation qui ne peut être < àà 250 250 €€

Le dLe déégrgrèèvement est majorvement est majoréé de 1.000 de 1.000 €€ pour les entreprises dont le pour les entreprises dont le 
CA est < CA est < àà 2.000.000 2.000.000 €€

La valeur ajoutLa valeur ajoutéée ne peut exce ne peut excééder 80% (ou 85%) du CAder 80% (ou 85%) du CA
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Réforme TP
CVAE – Chronologie des déclarations, décaissements et dégrèvement
Réforme TP
CVAE – Chronologie des déclarations, décaissements et dégrèvement

AnnAnnéée Ne N AnnAnnéée N+1e N+1

DDéébut Mai but Mai 
DDééclaration claration 

ddééfinitive pour finitive pour 
imposition N imposition N 

PPéériode de rriode de rééfféérence CA et VArence CA et VA

Fait Fait 
ggéénnéérateurrateur

Au 15/06        Au 15/06        
11erer acompte    acompte    

50 % sur base 50 % sur base 
NN--11

Au 15/09     Au 15/09     
22èèmeme acompte    acompte    
50 % sur base 50 % sur base 

NN--11

Demande de Demande de 
ddéégrgrèèvement Nvement N

Versement Versement 
solde Nsolde N OU
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Réforme TP
Dispositif transitoire
Réforme TP
Dispositif transitoire

Dispositif de lissage sur quatre ans (2010 Dispositif de lissage sur quatre ans (2010 àà 2013)2013)

CET2010

+ 
Frais de CCI

TP2009

X

110%

Différence (D)

Dégrèvement dégressif = [ 100%        25%] * D      sur demande contentieuse
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Réforme TP
Evaluation en ligne de votre CET
Réforme TP
Evaluation en ligne de votre CET

Mise en ligne du simulateur sur le site des impôts : www.impots.Mise en ligne du simulateur sur le site des impôts : www.impots.gouv.frgouv.fr

Calcul thCalcul thééorique (hors exonorique (hors exonéérations lrations léégales et/ou des collectivitgales et/ou des collectivitéés)s)

Documents nDocuments néécessaires :cessaires :
Avis de TP 2009 de chaque Avis de TP 2009 de chaque éétablissementtablissement
CA 2009 et VA 2009CA 2009 et VA 2009

Les Les «« gagnantsgagnants »» et les et les «« perdantsperdants »» de la rde la rééforme :forme :
Industriels ?Industriels ?
Les prestataires de services ?Les prestataires de services ?
Les activitLes activitéés de ns de néégoce ?goce ?

Les entreprises bLes entreprises béénnééficiant du plafonnement sur la VA en 2009                ficiant du plafonnement sur la VA en 2009                
jusqujusqu’à’à prprèès de 2 points de la VAs de 2 points de la VA

Les redevables de la cotisation minimale avec un CA de plus de 1Les redevables de la cotisation minimale avec un CA de plus de 10 M0 M€€
surplus quasi surplus quasi ééquivalent quivalent àà la CFEla CFE
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Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
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Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
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Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
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Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
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Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
Réforme TP
Une illustration pour une entreprise industrielle
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Réforme TP
Synthèse de l’exemple 1
Réforme TP
Synthèse de l’exemple 1

CET 2010CET 2010

Frais gestion       Frais gestion       
(1% CVAE)(1% CVAE)

CVAECVAE

TCCI 2010TCCI 2010

CFE 2010CFE 2010

515 652 515 652 €€1 066 101 1 066 101 €€TP 2009 aprTP 2009 aprèès s 
plafonnementplafonnement

4 328 4 328 €€

432 780 432 780 €€-- 702 484 702 484 €€Plafonnement TP 2009 Plafonnement TP 2009 
(3.5 % VA)(3.5 % VA)

55 156 55 156 €€

23 388 23 388 €€1 768 585 1 768 585 €€TP 2009 avant TP 2009 avant 
plafonnementplafonnement

AprAprèès rs rééformeformeAvant rAvant rééformeforme

Estimation du gain potentiel sur 2010 : 550 449 €

Vigilance sur les décalages de trésorerie !!
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Réforme TP
Exemple 2
Réforme TP
Exemple 2

CET 2010CET 2010

Frais gestion       Frais gestion       
(1% CVAE)(1% CVAE)

CVAECVAE

TCCI 2010TCCI 2010

CFE 2010CFE 2010

43 433  43 433  €€36 277 36 277 €€TP 2009 aprTP 2009 aprèès s 
plafonnementplafonnement

324 324 €€

32 400 32 400 €€NNééantantPlafonnement TP 2009 Plafonnement TP 2009 
(3.5 % VA)(3.5 % VA)

1 291 1 291 €€

9 428 9 428 €€36 277 36 277 €€TP 2009 avant TP 2009 avant 
plafonnementplafonnement

AprAprèès rs rééformeformeAvant rAvant rééformeforme

Estimation du surcoût potentiel sur 2010 : 7 166 € lissé à 3 628 €

Entreprise d’installation de chauffage et climatisation

CA de 7.500 K€ et VA de 40 % soit 3.000 K€

38© 2010 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG 
International, une coopérative de droit suisse. Tous droits réservés.  

Réforme TP
Exemple 2
Réforme TP
Exemple 2

CET 2010CET 2010

Frais gestion       Frais gestion       
(1% CVAE)(1% CVAE)

CVAECVAE

TCCI 2010TCCI 2010

CFE 2010CFE 2010

59 805 59 805 €€36 277 36 277 €€TP 2009 aprTP 2009 aprèès s 
plafonnementplafonnement

486  486  €€

48 600 48 600 €€NNééantantPlafonnement TP 2009 Plafonnement TP 2009 
(3.5 % VA)(3.5 % VA)

1 291 1 291 €€

9 428 9 428 €€36 277 36 277 €€TP 2009 avant TP 2009 avant 
plafonnementplafonnement

AprAprèès rs rééformeformeAvant rAvant rééformeforme

Estimation du surcoût potentiel sur 2010 : 23 528 € lissé à 3 628 €

Entreprise d’installation de chauffage et climatisation

CA de 7.500 K€ et VA de 60 % soit 4.500 K€

39© 2010 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG 
International, une coopérative de droit suisse. Tous droits réservés.  

Réforme TP
Exemple 3
Réforme TP
Exemple 3

CET 2010CET 2010

Frais gestion       Frais gestion       
(1% CVAE)(1% CVAE)

CVAECVAE

TCCI 2010TCCI 2010

CFE 2010CFE 2010

13 789 13 789 €€6 654 6 654 €€TP 2009 aprTP 2009 aprèès s 
plafonnementplafonnement

122  122  €€

12 160 12 160 €€NNééantantPlafonnement TP 2009 Plafonnement TP 2009 
(3.5 % VA)(3.5 % VA)

292 292 €€

1 215 1 215 €€6 654 6 654 €€TP 2009 avant TP 2009 avant 
plafonnementplafonnement

AprAprèès rs rééformeformeAvant rAvant rééformeforme

Estimation du surcoût potentiel sur 2010 : 7 135 € lissé à 665 €

Filiale française de négoce – expédition directement de la maison mère

CA de 5.000 K€ et VA de 32 % soit 1.600 K€
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40© 2010 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG 
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Réforme TP
Exemple 3
Réforme TP
Exemple 3

CET 2010CET 2010

Frais gestion       Frais gestion       
(1% CVAE)(1% CVAE)

CVAECVAE

TCCI 2010TCCI 2010

CFE 2010CFE 2010

32 691 32 691 €€6 654 6 654 €€TP 2009 aprTP 2009 aprèès s 
plafonnementplafonnement

309  309  €€

30 875 30 875 €€NNééantantPlafonnement TP 2009 Plafonnement TP 2009 
(3.5 % VA)(3.5 % VA)

292 292 €€

1 215 1 215 €€6 654 6 654 €€TP 2009 avant TP 2009 avant 
plafonnementplafonnement

AprAprèès rs rééformeformeAvant rAvant rééformeforme

Estimation du surcoût potentiel sur 2010 : 26 037 € lissé à 665 €

Filiale française de négoce – expédition directement de la maison mère

CA de 6.500 K€ et VA de 50 % soit 3.250 K€

41© 2010 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes en France, membre du réseau KPMG de cabinets indépendants adhérents de KPMG 
International, une coopérative de droit suisse. Tous droits réservés.  

Rappel des coordonnées des SIERappel des coordonnées des SIE

Pour les questions dPour les questions d’’ordre gordre géénnééral, les usagers pourront contacter leur ral, les usagers pourront contacter leur 
Service des impôts des entreprises (SIE) selon la commune Service des impôts des entreprises (SIE) selon la commune 

dd’’implantation :implantation :

SIP-SIE de DENAIN :
Téléphone: 03 27 22 81 13 

Courriel: sip-sie.denain@dgfip.finances.gouv.fr

SIE de VALENCIENNES LA RHONELLE :
Téléphone: 03 27 14 66 73

Courriel: sie.valenciennes-la-rhonelle@dgfip.finances.gouv.fr

SIE de VAL DE SCARPE :
Téléphone:03 27 14 62 64 

Courriel: sie.valenciennes-val-de-scarpe@dgfip.finances.gouv.fr
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QUESTIONS - REPONSESQUESTIONS - REPONSES


